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turc, le mandat qu'ils reçoivent des électeurs ne 
peut être soumis à aucune condition. 

(l. D., 2i [uill.) 
n. LEIIE&l7 1 Les membres de )a législature 

ne doivent pas plus être dispensés du serment, 
comme magistrats supérieurs, que le roi. Ils doi 
vent aussi bien faire serment de respecter le roi 
et les lois tant qu'elles ne sont pas changées. 

(J, 8., ti [uill.) 
n. B&IK.EM I Le seul serment que vous pou 

vez leur prescrire, c'est celui à la constitution. 
(J. B., i2 juill.) 

11. DE,, AIJX a Les chambres, outre qu'elles 
doivent respecter la constitution, exercent le pou 
voir judiciaire dans Je cas d'accusation des minis 
tres; elles ont le droit d'enquête: droits dans l'exer 
cice desquels on doit respecter les lois. 

(J. n., 22 Juill.) 
n. LE GBE~LE croit que les ecclésiastiques 

11e peuvent pas prêter ce serment. 
(J. B., iijuill.) 

ltl. ~R.~BLES DE DROl:C1&EllE z La consti 
tution ne distingue pas entre les ecclésiastiques et 
les séculiers. (J. n., 2~ juill.] 
u. BlllKElll exprime la même opinion. 

(J. a, i2 juill.) 
Il est décidé par 87 voix contre 61 que les 

membres de la chambre des représentants et du 
sénat seront astreints à un serment. (P. V.) 

n. BAIKIE1'1 propose la disposition suivante 
contenant la formule du serment à prêter par les 
membres des deux chambres : 

« Les membres de la chambre des représen 
tants et du sénat seront tenus, avant d'entrer en 
fonctions, de prêter dans le sein de la chambre le 

• serment suivant : 
» le jure d' obser-t,er la co1istitution. » 

(r. V.) 
Cette disposition est adoptée; elle formera l'ar- 

ticle ter du décret. (P. V.) 

L'article I" du projet, devenu l'article 2, est 
adopté avec un changement de rédaction et l'a 
mendement de M. Baikem ; il est ainsi conçu : 

u Tous les fonctionnaires de l'ordre judiciaire 
)> et administratif, les officiers de la garde civi 
» que et de l'armée, et en général tous les citoyens 
» chargés d'un ministère ou d'un service public 
>> quelconque, seront tenus, avant d'entrer en 
)) fonctions, de prêter le serment dans la teneur 

~ . » qui SUIL : 
» le jure fidélité au roi, obéissance à la con 

» 1titution el aux lois du peuple belge. » 
(P. V.) 

L'article ~, devenu l'article 3, ayant été mo 
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difié dans sa rédaction, est adopté en ces termes : 
« Le serment fixé dans l'article 2 sera reçu par 

>> l'autorité que les lois existantes désignent à cet 
» effet, et dans les formes observées jusqu'ici. » 

(P. V.) 
« Art. 5. Les citoyens qui seront en fonctions 

» lors de la promulgation du présent décret, et qui 
>> n'auront pas prêté le serment dans le mois qui 
» le suivra, seront considérés comme démission- 

• >) narres, » (P. v., et A.) 
Cet article est adopté avec la substitution du 

mot publ1:cation au mot promsüqation: 
(P. V.) 

M. c.~ittrTs propose de rédiger l'article 4 de 
la manière suivante : 

« Les actes de prestation de serment sujets à 
l'en registrement le seront gratuitement pour toutes 
les personnes qui seront en fonctions lors de la 
promulgation du présent décret. cA.) 
L'article amendé est adopté en ces termes : 
« Les actes de serinent qui sont assujettis à la 

» forma I ité de I'enregistremen t seront écrits sur 
» papier libre et enregistrés gratis, pour toutes les 
>> personnes qui sont aujourd'hui en fonctions. >~ 

(P. V.) 

On passe au vote par appel nominal sur l'en 
semble du décret; il est adopté à la majorité de 
94 voix contre 46. (P. V.) 
n. n.t.lKE:tl a Je demande qu'il soit ordonné 

que les noms et qualités de S. A .. R. le prince 
Léopold de Saxe-Cobourg soient insérés dans les 
articles 60 et 01 de ta constitution. (A.) 

1'1. LE ~11.•~LLE , Il ne sera roi qu'après son 
serment. (J. n., i2 juill.) 

l'ffl.- tl&TTR.~~o i Il est roi depuis l'élection, et 
ne prendra possession du trône qu'après la pres- 
tation du serinent. (J. n., ~, juiU.) 
La proposition de M. Haikem est adoptée. 

(P. V.) 

Proje! de décret d' am.nistie. 

n. (4D}lRILJt~8 DE BROl"VKEDE I Messieurs, 
je viens vous faire la proposition suivante : 

« Au NOM DU Pl:UPLR BELGE, 

» Le congrès national 
» Décrète: 
» AnTJCLE UNIQUE. Aucune poursuite ne pourra 

être commencée ni continuée à raison des crimes 
et délits politiques et de la presse commis jusqu'à 
ce jour par des Belges, et en conséquence toute 
action publique à raison de ce! faits est éteinte. 

nO 
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>> Le présent décret est obligatoire le 21 juillet 
courant. » 
. Cc projet, dit l'oruteur , ne peut donner lit .. H t\ 
de longues discussions. Ou les prévenus sont cou 
pables ou ils sont innocents. S'ils sont innocents, 
le décret ne présente, quant à eux, aucun dan~('I\ 
S'ils sont coupables, il n'y en a pas davantage, 
ear les démonstrations qui se manifestent depuis 
deux jours prouvent de reste que quelques turbu 
lents seraient impuissants ~·, troubler I'ordre cl 
ébranler le gouvernement. Ce décret sera d'ailleurs 
pour la Belgique une spécialité de plus, car il con 
sacrera l'oubli du passé, chose qui jusqu .. à ce jour 
a été sans exemple dans toutes les révolutions. 
(Assetitinie,it yén éfal.) (M. n .• 2i Juill. > 

Discussion du projet. 

mr. o,11KE:t1 demande si les personnes impli 
quées dans les pillages du mois de mars sont coin- 
prises dans cet amnistie. (J. n., ~i juil l.) 

111 • .SO'i'Tll&IVD c C'est aux tribunaux à déci- 
der. (J, n., ~i juill.) 

1'1. LE ~OHTE D~ 11,llL DE DEL~t[ltlll!:IJ I Les 
personnes poursuivies pour délits politiq ues doi 
vent désirer elles-mêmes d'être jugées. 

( J . D., 2 5! jui !1 . ) 
n. DE noa;1~1,É i Il ne faut pas permettre 

que ceux qui ont voulu renverser le gouvernement 
rentrent dans leurs emplois. C'est d .. ailleurs ôter 
nu roi la faculté de faire grâce, qui est sa plus 
belle prérogative. (J. n., i2 juill.) 

191!. ;. ..• OilGEa:n. 1 Vous voulez, pour quelques 
individualités, empêcher l'adoption d'une propo 
sition qui doit clore dignement la révolution. 

(J. B., 2~ [uill.) 
n. LE ~DEV.41,IEB DE TH~~t:X DJE 1'11~Y• 

LA\~DT i Si ceux qui ont brisé quelques planches 
d'une presse, dans une imprimei-ie signalée comme 
ennemie de l'État, doivent être traités pl us rigou 
reusement q11e des fonctionnaires qui ont troublé 
rÉtat au mépris de leur serment , je voterai contre 
la proposition. {J. n., t'! Juill.> 
n. LE f'@MT1E oaiw.-111, ftE BEA111--'a~11 de 

mande que tous les coupables de délits politiques 
depuis la révolution profitent du bénéfice de la 

• • proposiuon. (J. B., ~i Juill.) 

NIio (;0/AR~E8 IIOG&f:ll propose que l'amnistie 
nit lieu pour les délits politiques ou ceux qui ont 
une cause politique. (J. n., ,~ Jnill.) 

n. LEDEAIJ a Les délits politiques peuvent 
étrc l'etfet d'une erreur sur Ja légitimité du gou- 

c 1) \'n:r Pl~~e, Ju1tl/ltu1,liv1s, no 10S [A]. 

vernement: mais il ne faut pas aller trop loin, <ln 
ne peut avoi r cette erreur sur les délits coutre le 
droit naturel, tel (JUC l'assassinat el le vol. Je 11c 

trouve pas qu'on ne puisse pas faire gr~cc pour 
ces derniers, mais les amnist.er, c'est légitimer le 
pillage et l'assassinat. (.J. n .. 2i juill.) 

?tlo 4•e,1&~l~8 110~1•:n demande cc que êl. de 
Brouckère entend par délits politiques. 

(J. U, • 4.t~ juill.) 
!fi. t"D.IR.1.-E~ Dl•: 0001:~KEIIIF. s J'ai dit 

que j'entendais par délits politiques ceux contre la 
sûreté de rÉtat ou la paix intérieure, et c1uc l'ap 
préeiation doit en être laissée aux juges. 

(J. D., 'li juill.) 

L'amendement de Il. Charles Hogier est rejeté. 
(P. V.) 

L'article unique du projet de décret est mis 
aux voix par appel nom inal : 06 membres votent 
contre, 2ti pou,·; 2 s'abstiennent : MM, M eeüs et 
l'abbé Bouequeau de Yilleraie. En conséquence, 
le projet de décret est rejeté. 

(J. R., !~ juin .• et P. V.) 

Propos-itions tendant à donner à M. le baron. 
Sur let de Chokier. régent de la Beiqique, tl 1i 
témoignage tle la reconnaissance nationale. 

ltl. I.E ~·~ITE D11A.~tijEJIROi!llG propose de 
décréter que la jouissance viagère d'un hôtel meu 
blé à Bruxelles, auquel serait affectée une dota 
tion annuelle de 20,00() florins, sera offerte par 
la nation à ~I. le baron Suri et de Chokier, régent 
de la Belgique, comme un monument de recon 
naissance nationale en considération des services 
éminents qu'Il a rendus à la patrie pendant la 
durée de la régence- (A.) 

Neuf députés présentent un projet de décret re ... 
latif au même objet (-1). 
\'~ingt membres proposent un projet de décret 

pour déclarer que M. le baron Surlet de Chokier 
a bien mérité de la patrie (2). 

rt•o ~GTUOJIB' secrétaire, fond ~n un seul 
ces divers projets et présente la rédaction sui 
vante : 

>> 1\U NOM DU PEUPLE llELt,E, 

» IJe congrès national 
» Décrète : 

» ,\rt. ,t ". M{ le baron Éraeme-Louis Snrlet de 
Chokier, régent de la Belgique 9 a bien mérité de 
la patrie, 

(2) Voir Ptèces Juslifl,1alivca, no 103 (8]. 


